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Economie : administration centrale
Question écrite n° 9390

Texte de la question

M. Franck Thomas-Richard demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur de bien vouloir indiquer pourquoi la direction des relations economiques exterieures n'est
pas rattachee directement et administrativement a son ministere mais a celui de l'economie. La fusion ne
concerne que l'industrie et les postes et telecommunications. Il aimerait en connaitre les raisons de fond. Doit-il
voir la une reticence des services de Bercy ? Dans l'affirmative, cette reticence lui semble contraire a la volonte
gouvernementale de doter la France d'un grand ministere de l'industrie.

Texte de la réponse

La direction des relations economiques exterieures est, depuis le 1er decembre 1993, date de la parution du
nouveau decret d'organisation de l'administration centrale du ministere de l'industrie, des postes et
telecommunications et du commerce exterieur, citee parmi les directions qui concourent a l'action du ministere.
Ce decret represente donc une innovation importante puisque c'est la premiere fois qu'un decret d'organisation
de l'administration centrale de ce ministere mentionne cette direction qui, en fonction de textes anterieurs,
depend de l'administration centrale du ministere de l'economie et des finances, aujourd'hui scindee en ministere
de l'economie et ministere du budget. En meme temps, le decret du 8 avril 1993, relatif aux attributions du
ministere de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce exterieur, precise que le ministre a
autorite sur la direction des relations economiques exterieures pour l'exercice de ses attributions. Dans la
pratique, les ministres de l'economie, d'une part, et de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur, d'autre part, agissent en etroite concertation dans le domaine des relations economiques
exterieures. La volonte du Premier ministre de creer en France le « grand ministere de l'industrie » cite par
l'honorable parlementaire n'est donc pas, bien au contraire, remise en cause pour des raisons d'organisation
administrative.
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